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Communication

Lors de sa séance du 4 mai 1977, l'Assemblée générale de notre société a pris un
certain nombre de décisions importantes qu'il convient de faire connaître à l'ensemble
de nos membres et amis. Elle a notamment :

a) pris acte de la démission du Comité de direction de MM. G. André, M. Cosandey,
H. Magnenat, A. Masnata, F. Oulès, Cl. Reymond et A. Studer. Chacun des membres

démissionnaires du Comité a rendu des services éminents à notre association
et en est remercié ici avec reconnaissance ;

b) élu au Comité, MM. E. Gabus, directeur général, Nestlé SA ; R. Heimberg, direc¬
teur financier, J. Bobst et Fils SA., R. Herren, lie. sc. com. et éc, directeur, SA
des Câbleries et Tréfileries de Cossonay et A. Mattei, professeur de
microéconomie, Université de Lausanne ;

c) réélu au Comité, MM. E. Berdoz, J. C. Gisling, P. Goetschin, J. Golay, A. Jenny,
Cl. Lasserre, Fr. Maillard, H. Reymond, P. Riittimann, F. Schaller et A. Vuille ;

d) adopté plusieurs modifications des statuts, à savoir (texte nouveau en italiques) :

Art. 2, § 2 : « La société travaille en collaboration avec l'Université de Lausanne.
Elle peut aussi entrer en relations avec d'autres institutions poursuivant un but similaire

et créer sous son patronage, une ou des associations dans des domaines
spécialisés d'études et de recherche. »

Art. 8, § 3 : « Les pouvoirs de l'Assemblée générale sont ceux prévus par la loi et
les statuts. Elle élit pour une durée de quatre ans :

1. le président
2. les autres membres du comité
3. les vérificateurs des comptes

Le président, les membres du comité et les vérificateurs des comptes ne sont rééli-
gibles qu'une fois en tant que tels ; s'ils sont élus à un autre titre, il n'est pas tenu
compte des élections précédentes à une autre fonction. »
Art. 9, § 1 : « Le Comité se compose de 7 à 15 membres. // désigne le secrétaire
général et le trésorier. »

Art. 9, § 3 : « La société est valablement engagée par les signatures conjointes du
président, du secrétaire général ou du trésorier. »

P. Goetschin
président
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